
ARTICLE X

Comité chargé de l'examen de l'application des mesures
adoptées par la Commission

I. La Commission établit un Comité chargé de l'examen de l'application
des mesures adoptées par la Commission, composé des représentants désignés à
cet effet par chaque membre de la Commission, qui peuvent être accompagnés
des experts et conseillers dont ces membres jugent la présence opportune.

2. Les fonctions du Comité sont celles établies à l'annexe 3 de la présente
Convention.

3. Dans l'exercice de ses fonctions, le Comité peut, le cas échéant, et avec
l'agrément de la Commission, consulter toute autre organisation de gestion des
pêcheries, toute autre organisation technique ou scientifique, compétente sur le
thème de cette consultation, et peut solliciter des conseils d'experts, en tant que
de besoin, cas par cas.

4. Le Comité s'efforce d'adopter ses rapports et recommandations par
consensus. Si tous les efforts déployés pour parvenir à un consensus échouent,
les rapports doivent l'indiquer et refléter les opinions majoritaires et
minoritaires. À la demande d'un membre quelconque du Comité, les opinions de
ce membre sur tout ou partie des rapports seront également reproduites.


